
Procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire  
FACCI DIASPORA CANADA, du 07 Février 2021 

 

Ce Dimanche 07 Février 2021 s’est tenue la première assemblée générale (AG) de 
la FACCI Diaspora Canada (FACCI-DC), de 16h00 à 17h30, via l’application 
ZOOM. 

Au début de cette réunion, il a été constaté la présence de 17 personnes, dont le 
président de la FACCI TOH Rodrigue. 

  

L’AG s’est tenue sous l’ordre du jour suivant : 

1 - Informations  
2 - Élections du responsable de la zone et du contrôleur (interne) des comptes 
3 - Brainstorming pour l'élaboration du programme d'activités 2021-2022 et la 
fixation du taux de cotisation annuelle par membre. 
4 - Divers (procédure incorporation, affiliation à une paroisse, ...). 

 

L’assemblée a approuvé la désignation du bureau de séance qui se présente comme 
suit : 

 Président de séance : Gnahoua ZOABLI 
 Accesseur 1, secrétaire de séance : Jean-Claude KABRAN 
 Accesseur 2, substitut : Louis-Serge ADON 

 

Après la prière d’entrée dirigée par le président de séance, la parole fut laissée au 
Président exécutif de la FACCI, TOH Rodrigue qui n’a pu s’exprimer 
convenablement pour des problèmes de connexion. 

 

Alain Briand a proposé l’adoption de l’ordre du jour, adopté par tous. 

 

1- Information 



Le président de séance a fait la lecture de certains articles des statuts & Règlements 
intérieurs de la FACCI :  

- Les articles 6 et 7, définissants les type de membres 
- Les articles 5, 6, 7, 8, 9, 29, 30 et 31, en rapport avec les élections et réunion 

d’AG 

 

2- Élections du responsable de la zone et du contrôleur (interne) des comptes 

 

Le président de séance a rappelé les listes de ceux ayant déposés leur candidature 
en l’occurrence : 

 Candidat au poste de la présidence FACCI DC : Alain BRIAND 
 Candidat au poste de Contrôleur des comptes : Pauline KONE 

 

Les candidatures ayant été retenues par le bureau de séance et validée par 
l’assemblée, les candidats ont eu la parole pour s’exprimer sur leur motivation à 
occuper le poste avant l’élection. 

 

Le bureau de séance a relevé 15 membres votants qui ont participé à l’élection du 
président et de la contrôleuse aux comptes. Ainsi pour : 

- L’élection du Président de la FACCI DC : Alain Briand a été élu avec 15 
voix pour, 0 voix contre et 0 voix abstention, soit élu avec 100% des voix. 
 

- L’élection de la contrôleuse aux comptes : Pauline KONE a été élue avec 15 
voix pour, 0 voix contre et 0 voix abstention, soit élue avec 100% des voix. 
 

La parole fut donnée aux deux élus qui ont chacun à leur tour, encore une fois, 
remercié l’assemblée, exprimé leur joie et leur volonté à apporter leur part dans 
l’accomplissement de leur mission pour une FACCI plus forte, avec la grâce de 
Dieu. 

 



3- Brainstorming pour l'élaboration du programme d'activités 2021-2022 et la 
fixation du taux de cotisation annuelle par membre. 

 

 Le nouveau président élu (Alain Briand) a rappelé la nécessité de s’organiser 
en entreprise ou Organise à But Non Lucratif (OBNL). 
 

Il a ensuite présenté la liste des activités à planifier, notamment : 

- Organisation de messe ensemble, ou un grand rassemblement annuel,… 
- Organisation de session de formation sur la vie religieuse familiale, sur le 

développement personnel, 
- Programme de parrainage entre la diaspora et nos frères/sœurs en Côte 

d’ivoire, et partage d’expérience 
- Pèlerinage sur un lieu saint  
- Etre la courroie de transmission entre la diaspora et la CCI (INP) 

Le président promet de mettre, très rapidement, en place le bureau et nous revenir 
avec les activités qui seront retenues. 

 

 En ce qui a rapport avec les cotisations et les finances, Alain Briand a fait un 
bref bilan de ce qui serait nécessaire à un enregistrement en tant que OBNL.  
 
Zoabli a ensuite proposé de fixer une limite maximale des cotisations avant 
le début du mandat du nouveau bureau. 
 
A la suite des échanges/débats, il a été retenu un montant maximum de $150, 
proposé et approuvé par 10 membres, par vote électronique. 
 

4 - Divers (procédure incorporation, affiliation à une paroisse, ...). 

Il a été approuvé à l’unanimité par l’assemblée d’effectuer des démarches pour un 
enregistrement pour un OBNL. 

 



La rencontre s’est achevée par quelques mots de félicitation et d’encouragement de 
Lucien N’Gadi à l’endroit des nouveaux élus (Alain et Pauline) et des mots de 
remerciement adressés à toute l’assemblée de la FACCI DC.  

Il a ensuite conclu la prière finale. 

La liste des présents à l’AG du 07 Février 2021 :  

  
Nom & Prénoms 

Ville de 
Residence 

Province 
Presence 

au 
Canada 

1 Adeline KOUASSI Longueil QC 03 ans 

2 Alain BRIAND Longueil QC 02 ans 

3 Ange AGOTIOH Montreal QC 03 ans 

4 Cynthia KABRAN Ottawa ON 06 ans 

5 Gnahoua ZOABLI St-Eustache QC 23 ans 

6 Jean-Claude KABRAN Ottawa ON 06 ans 

7 Kamagnini Norbert HORO Iles-des-Soeurs QC 10 ans 

8 Karl-Jose EYEBIYI Levis QC 06 ans 

9 Louis Serge ADON Amos QC 04 ans 

10 Lucien N'GADI Trois Rivieres QC 16 ans 

11 Maxime BOMISSO Val d'Or QC 04 ans 

12 Narcisse KOUASSI Levis QC 04 ans 

13 Patrick KAKOU L'Assomption QC 05 ans 

14 Pauline KONE L'Assomption QC 05 ans 

15 Roland Meledje Varennes QC 05 ans 

16 
Sandra Dibo-Amany 
(Membre sympathisante) Toronto ON 

03 ans 

17 Rodrigue TOH (Président 
exécutif de la FACCI)     

  

 

Version ZOOM: 



 

 


